
CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE

Procès-Verbal de la séance du mardi 15 avril 2025

Le Conseil d’administration, légalement convoqué le 8 avril 2025 , s’est réuni le mardi 15 avril 
2025 à 09h00, sous la présidence de Madame Monique KASSIOTIS, Vice-Présidente du CCAS.

A 9h00, Madame la Vice-Présidente du CCAS ouvre la séance et demande à Madame BOUVAREL 
Nathalie, Responsable du service du logement, secrétaire de séance, de faire l’appel.

En  l’absence  de  Mme  LEPAGE,  directrice  du  CCAS,  Mme  BOUVAREL,Responsable  du  service 
Logement, est secrétaire de séance, assistée de Mme GARNIER Julie, Directrice Générale des 
Services  de  la  Ville  de  Fontaine.  Mme  BOUVAREL  fait  l’appel  des  membres  présents  et 
représentés et constate que le quorum est atteint.

Présents-es :  Mme KASSIOTIS, Mme IANNELLO, M. BAUDET, Mme GIANNONE, Mme ROMERA, Mme 
CLERC, Mme RIBERA, M. VOGEL, M.DOUILLET

Excusés-es ou représentés-es : M. LONGO, Mme MONTAUDON, Mme ROUSSIN représentée par 
Mme IANNELLO, Mme SAOLETTI représentée par M. BAUDET, M. ROUGEMONT représenté par 
Mme KASSIOTIS, Mme LARIZZA représentée par M. VOGEL

Absents-es : Mme MOINE, M. TROVERO

1. Approbation du Procès verbal du Conseil d'Administration du   2  9   j  a  n  v  i  e  r  
 2025

Mme ROMERA s’abstient, car elle était absente à cette séance.
Le procès verbal du 29 janvier 2025 est adopté à l’unanimité des membres présents.
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2 .Information sur les décisions prises par le Président du CCAS par délégation 
en application des dispositions de l’article R.123-21 du Code de l’Action 
Sociale et des Familles.

Mme KASSIOTIS fait une lecture des chiffres
Mme ROMERA demande un comparatif avec l’année dernière, Mme KASSIOTIS répond que nous 
n’avions pas l’équivalent mais que les chiffres étaient constants sur le début de l’année et nous 
avions  une  moyenne  de  134  demandes  de  domiciliations,  Mme  BOUVAREL  précise  que  les 
demandes étaient faites par un public plutôt jeune ce qui met en évidence des problèmes intra-
familiaux.
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3.  Informations  sur  les  décisions  prises  par  le  Président  de la  Commission 
d'Aide Sociale Facultative par délégation en application des dispositions de 
l'article  R.123-9  du  Code  de  l'Action  Sociale  et  des  Familles  et  de  la 
délibération du Conseil d'Administration n°2020/09 du 30 juillet 2020.
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Mme KASSIOTIS fait une lecture des chiffres de chaque tableau.

4.  Remboursement  de  frais  engagés  par  une  élue  dans  le  cadre  d'un 
déplacement professionnel

VU les dispositions énumérées dans la délibération n°17122024_60_DEL du 17 décembre 2024 
précisant les modalités de remboursement des frais de mission pour les élus et le personnel du 
CCAS.

VU  les  dispositions  de  l'article  L.2123-18  du  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales 
relatives au remboursement des frais engagés pour l'exécution d'un mandat spécial pour les 
fonctions des élus municipaux,

VU  les  dispositions  de  l'article  R.2123-22-1  du  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales 
relatives aux modalités de paiement d'indemnités journalières de manière forfaitaire, 

L’Union  Nationale  des  Centres  Communaux  d’Action  Sociale  (UNCCAS)  organise  son  congrès 
annuel  les  27  et  28  mars   à  Chambery.  Cet  événement  constitue  un  temps  fort  pour  les 
responsables des CCAS et CIAS, leur permettant d’échanger sur les politiques sociales locales, 
de partager des bonnes pratiques et de participer à des conférences thématiques essentielles au 
bon fonctionnement des services sociaux municipaux.
Afin de représenter le CCAS de Fontaine à cet événement, il convient d’accorder un mandat 
spécial à Monique Kassiotis Vice-Présidente du CCAS pour participer à ce congrès.

M. DOUILLET s’enquiert de l’intérêt à assister à ce congrès.
Mme KASSIOTIS explique qu’elles étaient 3 élues pour assister chacune à des ateliers selon la 
thématique de leur délégation. L’intérêt est de savoir ce qu’il se passe dans les autres CCAS et  
de mieux cerner la tendance concernant les subventions accordées par l’État. 

M. DOUILLET demande si elles ne sont pas revenues trop pessimistes par rapport aux moyens qui 
seront accordés, Mme KASSIOTIS explique que même si les subventions vont baisser malgré cela 
il est important de maintenir les aides et actions en direction de la population.
M BAUDET demande s’il y a eu des questions concernant l’accès au droit et la lutte du non 
recours, Mme KASSIOTIS répond que cette action a été survolée. Le plus important est de savoir 
que pour le moment les subventions sur 2025 seront maintenues.

Le Conseil d'Administration, après en avoir délibéré

DECIDE :

• D’accorder un mandat spécial à Monique Kassiotis pour représenter le CCAS de 
Fontaine au congrès de l’UNCCAS 2025. 

• D’autoriser la prise en charge des frais de déplacement, d’hébergement et 
d’inscription liés à cette participation, dans la limite des crédits budgétaires prévus à 
cet effet et conformément aux règles en vigueur (montants forfaitaires).

La délibération  n°15042025_13_DEL  est  adoptée à l'unanimité des membres présents 9 
voix pour

5.   Adhésion au service commun "Accessibilité" de Grenoble- Alpes Métropole  

VU  les  dispositions  prévues  au  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  et 
notamment à son article L 2121-29,

Centre Communal d'Action Sociale – 38600 Fontaine
Conseil d'Administration du CCAS du 15 avril 2025 6/18



VU l'article L. 5217-2 du Code général des collectivités territoriales,

VU  le décret n°2014-1601 du 23 décembre 2014 portant création de la métropole 
dénommée «Grenoble-Alpes Métropole»,

VU la délibération de Grenoble-Alpes Métropole n°1DL210993 du 4 février 2022 
portant sur la création du service commun «Accessibilité»,

VU la convention de création d'un service commun «Accessibilité» en date du 20 
septembre 2022,

Le pacte de gouvernance et de citoyenneté, adopté par le Conseil métropolitain le 25 
mars 2021, affirme une volonté partagée de  développer  la  mutualisation  de 
communes membres afin de répondre aux objectifs suivants :

bâtir des formes nouvelles de coopération entre les communes et la Métropole,

permettre une homogénéisation au niveau de service et d'ingénierie  pour 
l'ensemble des habitants de la Métropole,

réaliser des économies d'échelle partagées.

La  mise  en  œuvre  de  services  communs  est  subordonnée  à  la  signature  d’une 
convention entre tous les membres du service commun. Cette convention, conclue 
pour  une  durée  indéterminée,  définit  les  missions  et  les modalités de 
fonctionnement et de financement de ce service commun.

Concernant le service «Accessibilité», la Métropole propose :
-  des  formations  accessibilité  aux  agents  :  formation  accessibilité/handicap  des 
agents d'accueil ; formation technique accessibilité urbanisme (instruction du droit 
des sols) et Établissements Recevant du Public (ERP),

 des missions d'expertise/conseil dans les projets d'accessibilité, dans les domaines 
suivants : agenda d'accessibilité programmée (Adap), réhabilitation et construction 
d'établissements recevant du public (ERP), espaces verts, parcs et aires de jeux,

 des actions de concertation avec les usagers et associations du champ d'ERP et 
d'espaces  verts,  aires  et  parcs  de jeux cités  ci-dessus,  et  du handicap sur  les 
projets communaux,

- des animations d'accessibilité et organisation de la Commission communale,

- la mise en place des registres d'accessibilité en ligne pour les ERP de la commune et 
du CCAS.

Afin de réaliser ces missions, la Métropole met à disposition des  communes 
adhérentes à ce service un chargé de mission sur  l'accessibilité.  Le chargé de 
mission sera sollicité en fonction des besoins  de la collectivité  sur  ce sujet.  Les 
effets de la mise en commun des missions relatives au service commun, objet de la 
convention, sont pris en compte par imputation sur l'attribution de compensation de 
la commune.

Les  coûts  seront  répartis  au  prorata  du temps  de  travail  consacré  par  le  service 
commun à chacun des membres. S'agissant du coût des formations, lorsque celles-ci 
sont  mutualisées  avec  plusieurs  membres,  le  temps de formation sera  calculé  au 
prorata du nombre d'agents participants.

Le coût des services communs comprend :

les dépenses de fonctionnement et d'investissement propre au service,

les dépenses de personnel du service,

les charges additionnelles de structure,

les charges liées à l'environnement de travail des agents,
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le coût des locaux hébergeant des services communs.

Aucun transfert de poste entre les communes signataires et la Métropole n’est à 
prévoir.

M. VOGEL demande quel est l’objectif final ?
Mme GARNIER explique que l’intérêt est la mutualisation des coûts sur le volet 
formation des agents et notamment pour les agents du CCAS.

Le Conseil d’Administration décide :

- d’approuver l’adhésion de la commune de Fontaine au service commun 
«Accessibilité» de Grenoble-Alpes Métropole,

- d’autoriser Monsieur le Président du CCAS, ou son représentant, à signer 
la convention d’extension du périmètre du service commun «Accessibilité».

La délibération  n°15042025_12_DEL  est  adoptée à l'unanimité des membres présents 9 
voix pour
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L’ordre du jour est épuisé, et aucune question diverse n’est posée.

La séance est levée à 9h30.
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